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2.1 - Documents d'urbanisme

2. Le périmètre du PLUi Hautes Terres Communauté

Le périmètre du PLUi Hautes Terres Communauté couvre 35 communes pour 11 563 habitants (population

municipale recensement 2017) et un réseau de petites villes structurantes.

Le territoire est couvert par différents documents d'urbanisme. Les communes d'Albepierre-Bredons,
Laveissière, Lavigerie, Massiac, Murat et Neussargues en Pinatelle (partiellement) ont un plan local
d'urbanisme. Les communes de La Chapelle d'Alagnon, Laveissenet et Saint-Mary-le-Plain ont une carte
communale. Les autres communes sont au règlement national de l'urbanisme.

Hautes Terres Communauté compte 23 communes (soit 74% de la superficie du territoire) situées au sein du
périmètre labellisé « Parc naturel régional des Volcans d'Auvergne ». Le PLUi doit permettre, dans le respect
des orientations de la Charte 2013/2025 du Parc naturel régional des Volcans d'Auvergne, notamment de
maîtriser l'espace au regard des différents enjeux : grâce à des outils d'urbanisme et des démarches de projet
adaptés.

Les communes se sont engagées à s'inscrire dans la stratégie définie et participer à la mise en œuvre de ces
orientations

La cohésion territoriale et sociale inspirée par le caractère patrimonial ; 
Un cadre de vie exceptionnel conforté par des politiques publiques innovantes; 
Une économie entrainée par des activités phares misant respectueusement sur les ressources du
territoire ; 
Améliorer la qualité de vie sur le territoire du Parc.

Le territoire de Hautes Terres Communauté est en totalité couvert par le SCoT Est-Cantal arrêté le 8 novembre
2019. Le PLUi doit permettre de répondre aux objectifs du schéma de cohérence territoriale Est-Cantal qui
sont traités selon les axes suivants : 

Une économie locale, créatrice de valeurs ajoutées, qui vise l'excellence environnementale ; 
Un territoire à haute qualité de vie préservant son identité et son caractère rural et valorisant ses
ressources naturelles 
Un territoire acteur de sa transition énergétique ; 
Des mobilités intelligentes, adaptées à tous les besoins et respectueuses de la santé et de
l'environnement; 
Bien-vivre ensemble sur le territoire.

3. Les objectifs poursuivis par le PLUi

Le PLUi a pour vocation de définir une vision partagée, réaliste, cohérente et solidaire en termes
d'aménagement et développement durables du territoire. Le PLUi couvrira l'intégralité du territoire de Hautes
Terres Communauté. Le PLUi devra faciliter la mise en œuvre du projet de territoire de Hautes Terres
Communauté sur la base des objectifs suivant : 

• « Faire communauté »
o Affirmer l'identité de HTC et faire connaître son action
o Conserver une proximité et solidarité avec les communes

• Maintenir la population et accompagner la croissance démographique
o Maintenir les équilibres harmonieux du cadre de vie
o Bâtir un territoire à vivre attractif et durable
o Stimuler l'attractivité économique de HTC
o Faire du tourisme une valeur ajoutée locale
o Développer les circuits courts alimentaires

• Agir en faveur de la transition écologique
o Adapter le bâti pour réduire la consommation énergétique
o Offrir une mobilité alternative
o Assurer une gestion raisonnée des ressources et déchets

Ces objectifs pourront être reprécisés, rectifiés ou complétés par le conseil communautaire au cours de la
phase d'élaboration du projet d'aménagement et de développement durables (PADD).
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